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AVENANT N°1  

 

 

  



ENTRE  

ROANNAIS AGGLOMERATION représenté par son Président en exercice, ou son représentant, dûment 

habilité aux fins de signature du présent avenant, conformément à la décision du Président n°  

ET 

La VILLE DE ROANNE représentée par son Maire en exercice, ou son représentant, dûment habilité aux 

fins de signature du présent avenant, conformément à la délibération  

 

La Commune de RIORGES représentée par son Maire en exercice, ou son représentant, dûment habilité 

aux fins de signature du présent avenant, conformément à la délibération  

 

La Commune de MABLY représentée par son Maire en exercice, ou son représentant, dûment habilité 

aux fins de signature du présent avenant, conformément à la délibération  

 

La Commune de VILLEREST représentée par son Maire en exercice, ou son représentant, dûment 

habilité aux fins de signature du présent avenant, conformément à la délibération  

 

La Commune de COMMELLE -VERNAY représentée par son Maire en exercice, ou son représentant, 

dûment habilité aux fins de signature du présent avenant, conformément à la délibération  

 

Le Syndicat du cycle de l’Eau Roannaise de l’Eau, représenté par son président en exercice, ou son 

représentant, dûment habilité aux fins de signature du présent avenant, conformément à la 

délibération 

 

La Ville du Coteau représentée par son Maire en exercice, ou son représentant, dûment habilité aux 

fins de signature du présent avenant, conformément à la délibération  

 

PREAMBULE : 

Considérant que le depuis 1er janvier 2019, Roannais Agglomération, Roannaise de l’eau, l’Office du 

Tourisme de Roannais Agglomération et les communes de Roanne, Riorges, Mably, Villerest et 

Commelle Vernay ont mis en commun la gestion de leur système d’information respectif et créé un 

service commun dénommé Direction de la transition numérique et des systèmes d’information 

«DTNSI » ; 

Considérant que dans un souci de satisfaire aux besoins de chacun des membres et de parvenir à une 

meilleure cohérence et coordination technique, Roannais Agglomération et les entités membres du 

service commun DTNSI ont convenu de créer un groupement de commandes, 

Considérant qu’une convention constitutive du groupement de commandes a donc été signée entre 

les membres du service commun de la DTNSI le 18 juillet 2019 ; 



Considérant que le 22 juillet 2021, Roannais Agglomération a approuvé la dissolution de la régie 

autonome avec personnalité morale de l’Office de Tourisme de Roannais Agglomération qui ne 

constitue de fait plus une entité membre du service commun de la DTNSI et n’adhère donc plus au 

groupement de commandes susvisé ; 

Considérant la ville du Coteau a souhaité adhérer au service commun de la DTNSI à compter du 1er 

janvier 2023 et que sa demande a été approuvé par délibération du Bureau communautaire de 

Roannais Agglomération en date du 20 octobre 2022 ; 

Considérant que la Ville du Coteau a manifesté sa volonté de participer au groupement de commandes 

constitué entre les membres service commun de la DTNSI ; 

Il convient donc de passer un avenant n°1 à la convention constitutive de groupement de commandes. 

 

Article 1 : 

L’article 1 alinéa 2 de la convention est modifié comme suit : 

Le groupement est constitué de Roannais Agglomération, Roannaise de l’Eau-Syndicat du cycle de l’Eau 

et des Communes de Roanne, Riorges, Mably, Villerest, Commelle-Vernay et du Coteau. 

 

Article 2 : 

Les autres dispositions de la présente convention sont inchangées et demeurent applicables tant 

qu’elles ne sont pas contraires à l’avenant n°1. 

 

Article 3 : 

Le présent avenant prend effet à compter du 1er octobre 2023. 

 

 
Roannais Agglomération 
Yves NICOLIN 
Président de Roannais Agglomération, 
Ou son Représentant 
 
 
 
 
 
 

 
La Ville de Roanne  
Yves NICOLIN 
Maire de Roanne, 
Ou son Représentant 
 

La Commune de RIORGES 
Jean-Luc CHERVIN 
Maire de RIORGES, 
Ou son Représentant 
 
 
 

La Commune de MABLY 
Eric PEYRON 
Maire de MABLY 
Ou son Représentant 
 



 
 
La Commune de COMMELLE -VERNAY  
Daniel FRECHET 
Maire de COMMELLE -VERNAY, 
Ou son Représentant 
 
 
 
 

 
La Commune de VILLEREST 
Philippe PERRON 
Maire de VILLEREST, 
Ou son Représentant 
 

 
Le Syndicat du cycle de l’Eau Roannaise de l’Eau 
Daniel FRECHET 
Président de Roannais de l’Eau 
Ou son représentant 
 

 
La Ville du Coteau  
Sandra CREUZET-TAITE 
Maire du Coteau 
Ou son Représentant 
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